


 
 
 
 
 

Syndicat Mixte du Pays Risle-Charentonne   -   Elaboration du SCOT   –   Document d’Orientations Générales (DOG).   –   réalisation :  PROSCOT     79 

ORIENTATION  

Coupures d’urbanisation  

" Dans le cadre de cette valorisation paysagère, les PLU pourront 
également identifier des coupures d’urbanisation, dans l’objectif de 
renforcer la diversité et l’alternance des ambiances paysagères. 

Les coupures d’urbanisation pourront concerner des espaces : 

" Agricoles ou naturels peu ou pas bâtis,  

" Comportant un bâti peu dense, 

" Situés à l’interface d’entrées de ville et de site paysagers 
d’intérêt,  

" Constituant une séparation entre des secteurs bâtis qu’il convient 
de ne pas relier (par exemple hameau et bourg).  

 
Dans ces coupures d’urbanisation, les documents d’urbanisme 
prévoiront des règles de maîtr ise de l’urbanisation et de 
maint ien des accès visuels aux scènes paysagères vues 
depuis ces sections de voies adaptées aux dif férents cas de 
f igure : 

" Dans le cas où les terrains ne comportent pas ou seulement un nombre 
très limité de constructions : 

# l ’urbanisation ne se développera pas (hors constructions 
agricoles ou liées au fonctionnement des services publics), 

# Il sera prévu un classement en zonage inconstructible et 
éventuellement des espaces boisés classés. 

" Dans le cas où des constructions sont déjà implantées mais ne 
constituent pas d’espace urbain aggloméré (il peut d’agir par exemple 
d’un secteur d’urbanisation diffuse ou linéaire le long des voies) : 

# Les sites bâtis existants ne seront pas densif iés de 
façon notable ; 

# la maîtr ise de l’urbanisation s’effectuera par des règles 
d’ implantat ion et d’emprise au sol.  

ILLUSTRATION : Exemple d’une coupure d’urbanisation à maintenir 
pour son rôle écologique (continuité naturel le) et comme moyen de 
valoriser les franges urbaines :  

o L’espace est peu bâti et comprend des petits boisements et bosquets 
dont les liaisons entre eux peuvent être renforcés. 

o L’urbanisation du bourg doit être réalisée dans l’enveloppe urbaine 
existante et dans des espaces en prolongement direct : l’extension de 
l’urbanisation au sein de la coupure d’urbanisation miterait le paysage.  

Coupure d’urbanisation à maintenir 

Franges urbaines à traiter : développement urbain dans 
les trames du tissu bâti et végétal existantes, création 

d’un bocage urbain, liaisons douces au bourg… 

Bourg : optimisation du tissu existant 
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Trame pour des chartes paysagères communales 

 
Les actions indispensables à la gestion paysagère des communes telles que 
le renforcement bocager en lien avec le bâti, la mise en valeur des typicités 
architecturales et l’aménagement des entrées de ville, pourront être 
contenues dans des chartes paysagères. 
 
 
ORIENTATION 
 

Les cartes communales et le PLU devront s’inspirer des orientations du 
présent DOG (contenues dans les chapitres : vallée et paysage, gestion du 
bocage, qualité urbaine et environnementale) pour les adapter à leur contexte 
paysager et élaborer des outils (règlement, OAP..) de gestion du paysage.  

 
ORIENTATION 
 
Une charte paysagère peut contenir 3 parties :   

 

1/ Rappel et exposit ion du projet Paysage à l’échel le du Pays 
Risle-Charentonne 

Les chartes s’inscriront dans les grands objectifs paysagers du SCOT et les 
déclineront à leur échelle et au vu de leur contexte paysager et bâti : 

" Les axes de valorisation territoriale pour promouvoir le patrimoine et la 
qualité du territoire ;  

# La charte définira quelle est l’application de cette stratégie paysagère à 
l’échelle de la commune.   

" La diffusion du bocage urbain comme mode d’urbanisation et 
d’aménagement.  

# La charte proposera des localisations de haies à préserver et/ou 
renforcer.  

" Ce programme paysager s’appuie en outre, sur une sectorisation en 
fonction d’entités paysagères : Roumois, Lieuvin et Pays d’Ouche, à 
laquelle les communes se référeront.  

 

2/ Boîte à outi ls 

Les chartes comprendront des fiches de recommandations 
pédagogiques qui inclueront :  

" Une explication des problématiques paysagères et de leur impact 
environnemental ;  

" Les objectifs à atteindre illustrés : les actions à éviter, les actions à 
préférer ; 

" La traduction des actions à mener dans les PLU et notamment dans leur 
règlement.  

 

3/ Des projets pi lotes : les chartes pourront localiser des secteurs à 
enjeux et en dessiner des pistes d’aménagement possible à étudier. 

! 
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Le patr imoine bâti comme atout fondamental du 
paysage 

 
ORIENTATION  
 
Le territoire présente des éléments de typicités liés au caractère rural et à 
l’architecture normande, qui pourront être valorisés : architecture à pans de 
bois, matériaux (bois, ardoise, torchis), toitures, ouvertures et modes de 
construction.   
 
Afin d’éviter une banalisation des nouvelles constructions et d’assurer leur 
intégration au paysage, les PLU définiront une politique de sauvegarde de 
ces éléments de typicité architecturale sans pour autant interdire des 
architectures nouvelles et innovantes.  
 
Il s’agit de prévoir des rappels à l’architecture traditionnelle grâce aux articles 
de règlement relatifs au mode d’implantation et d’alignement, à la hauteur 
des constructions, aux aspects extérieurs (toitures, ouvertures, clôtures, 
couleurs et végétaux, etc…), sans reproduire strictement des types de 
construction existants.  
 
Les PLU définiront également des essences végétales locales pour la 
réalisation des plantations et espaces verts. 
 
 
On trouvera ci-contre des illustrations de ces éléments de typicité. 
 

Architecture Normande : Brique, torchis et bois (colombage) 
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L’aménagement des entrées de vi l le 
 

L’organisation des entrées de ville joue un rôle fondamental sur l’image et la 
lisibilité du territoire, que ce soient les grands axes «pénétrantes» du territoire, 
ou les itinéraires secondaires et parfois touristiques.  

 
ORIENTATION  

 

Il conviendra de s’inspirer des principes applicables aux axes concernés par 
l’article L. 111-1-4 du Code de l’Urbanisme, pour les appliquer à toutes les 
entrées de ville, notamment lorsqu’elles accueillent des projets 
d’aménagement à vocation économique.  

L’instauration de règles de recul des constructions et les obligations de 
planter permettront de prévoir :  

" la création d’espaces paysagers intégrant parfois du stationnement,  

" l’amélioration des perspectives d’entrée de ville.  

 

 

 

La gestion de la publicité constituera également un élément important de 
lisibilité et de qualité de l’entrée de Ville. L’encadrement de l’implantation 
d’enseignes ou panneaux publicitaires peut faire l’objet dans chaque 
commune d’un « règlement de publicité », et/ou d’une charte, sans valeur 
juridique, dans le cadre d’une concertation avec les commerçants. 

 

Différentes actions d’aménagement urbain peuvent mettre en scène l’entrée 
de ville et marquer l’arrivée dans un contexte urbain. Par exemple :  

" Marquage au sol et aménagement des accotements et plantations, 

" Éclairage public et mobilier urbain. 

Ces aménagements constituent également à leur niveau un outil de gestion 
des questions de sécurité routière en signalant nettement aux conducteurs 
qu’ils doivent adapter leur mode de conduite. 
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 L a  g e s t i o n  d e s  r e s s o u r c e s  e n v i r o n n e m e n t a l e s  ( e a u ,  a s s a i n i s s e m e n t ,  é n e r g i e )   
 

Le développement de l’énergie éol ienne  
 
Le territoire présente un potentiel, notamment au nord. Ce potentiel de 
développement doit être intégré au paysage et tenir compte des besoins en 
« ambiance paisible » des zones d’habitat. 

 

ORIENTATION 

 

Augmenter la part des énergies renouvelables 

" Le développement de l’éolien sera encouragé en cohérence avec la 
protection des milieux, des paysages et des possibilités d’urbanisation. Il 
doit également être conçu comme outil de mise en valeur du paysage dès 
lors que les conflits d’usages (proximité des habitations, exploitation 
agricole..) sont pris en compte et que l’éolien est intégré aux 
caractéristiques des paysages locaux. 

 

Intégrer les éol iennes aux caractérist iques naturel les du terr i toire 

" Les éoliennes sont considérées comme une urbanisation. Les espaces 
natura 2000 et les sites d’intérêt écologique fort et modéré définis par le 
SCOT sont peu favorables à l’implantation d’éoliennes. Dans ces 
espaces, les PLU veilleront particulièrement à respecter les objectifs de 
préservations définis par le SCOT. 

" Les éoliennes ne seront pas implantées de manière isolée, mais sous 
forme de parcs d’au moins 5 éoliennes afin de créer un motif paysager 
valorisant la qualité esthétique des lieux.  

" L’implantation des parcs sera réalisée préférentiellement le plus au centre 
des plateaux. Les parcs seront en retrait des grandes vallées, dont ils ne 

doivent pas dégrader la perception. Il sera également tenu compte du 
schéma régional éolien pour définir les espaces de contrainte. 

" La co-visibilité des parcs éoliens entre eux sera évitée, et les parcs 
s’implanteront à 4 km minimum les uns des autres, sauf lorsque les parcs 
considérés ont fait l’objet d’une organisation paysagère d’ensemble dont 
le parti choisi a pour vocation de créer un événement paysager de grande 
taille et qu’il s’établit dans un objectif de valorisation du territoire.  

" L’aménagement interne des parcs privilégiera une implantation des 
éoliennes selon un axe NO-SE avec des éoliennes identiques pour suivre 
les grandes lignes du paysage du territoire. Toutefois, cette orientation 
sera adaptée au contexte précis du site d’implantation projeté pour tenir 
compte de la direction des vallées, des lisières boisées, du bocage, des 
routes et des courbes de niveau.  

 

Maîtr iser les nuisances des éol iennes  

" Les parcs éoliens s’implanteront à une distance minimale de l’ordre de 
500 m par rapport au bâti ; distance qui devra être déterminée dans le 
cadre des projets au regard de la configuration des lieux (notamment 
topographique et orientation des vents dominants, bruit généré…), 
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La gestion de l’eau et de l’assainissement 
 
La gestion de la ressource en eau implique de multiples actions qui agissent 
sur la qualité des espaces naturels, la maîtrise des pollutions diffuses (et 
notamment agricole) et la lutte contre les ruissellements : ceci concerne la 
gestion du cycle de l’eau que le SCOT met en œuvre dans le cadre de ses 
orientations sur les milieux naturels et la réalisation de la trame verte et de la 
trame bleue. 
 
Mais la ressource en eau suppose également d’être gérée du point de vue 
de l’eau potable et de l’assainissement qui sont des facteurs importants 
déterminant des conditions durables de développement. Dans ce cadre, le 
SCOT réaffirme la nécessité de poursuivre les efforts engagés dans ce 
domaine afin d’assurer de bonnes conditions de développement 
conjointement à la préservation de l’environnement. 
 
 
 

ORIENTATION  

 

L’eau potable 

 
Pour satisfaire les usages de l’eau en fonction du développement des 
territoires, il sera mis en oeuvre : 

" Une politique d’économie de la ressource, c’est-à-dire : 

o Améliorer les connaissances sur la consommation en eau potable ; 

o Encourager, dans les constructions et les activités, les dispositifs et 
les processus économes en eau (équipements hydro 
économes…). Les équipements publics nouveaux veilleront 
particulièrement à mettre en œuvre cette politique d’économie 
d’eau ; 

o Favoriser la réutilisation des eaux pluviales (en se basant sur les 
analyses des zonages d’assainissement et schémas directeurs de 
gestion des eaux pluviales) ; 

o Améliorer le rendement du réseau de distribution de l’eau potable 
(diagnostic des réseaux, renouvellement des réseaux, entretien…). 

 

 

" Une préservation attentive de la ressource, c’est-à-dire : 

o La protection des périmètres de captage sera garantie par les PLU, 
conformément aux prescriptions des arrêtés préfectoraux 
déterminant ces périmètres ; 

o La gestion des eaux pluviales et du ruissellement d’origine agricole, 
la préservation des axes de ruissellements et du bocage pour lutter 
contre la turbidité de la ressource en eau potable. 

o La poursuite de la protection des captages ne bénéficiant pas 
d’arrêté de DUP.  

 

" La poursuite de la sécurisation de l’alimentation notamment par le 
développement des connexions entre les différents réseaux du territoire 
ainsi qu’avec ceux des territoires voisins. Les PLU prévoiront, le cas 
échéant, les espaces nécessaires à la réalisation des ouvrages 
nécessaires à cette sécurisation (stockage…).  

"  

 

En outre, les PLU veilleront à ce que l’évolution des capacités d’alimentation 
en eau potable soit compatible avec les projets de développement urbain. Ils 
réserveront, le cas échéant, les espaces nécessaires à la réalisation des 
ouvrages et tiendront compte du schéma départemental d’alimentation 
d’eau potable. 
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Assainissement (cf. p 65) 

" Poursuivre l’amélioration de l’assainissement collectif et non collectif pour 
faire progresser la qualité écologique des cours d’eau et des milieux 
humides. Il s’agit : 

o d’améliorer la qualité de collecte par une maîtrise hydraulique des 
réseaux d’assainissement (dimensionnement adapté et fiabilisation 
du fonctionnement des réseaux par temps de pluie – neutralisation 
des eaux claires parasites), 

o de mettre en œuvre les schémas d’assainissement dans les 
communes où ils sont absents et d’assurer leur mise à jour en 
fonction des objectifs de développement, 

o d’améliorer la qualité des traitements des dispositifs collectifs et 
non collectifs (mise aux normes des stations d’épuration, 
amélioration des dispositifs d’assainissement non collectif…), 

o d’assurer une capacité épuratoire des stations de traitement 
compatible avec les objectifs de développement des communes et 
permettant une gestion de la qualité des rejets adaptée à la 
sensibilité des milieux récepteurs, 

o de poursuivre et développer des politiques de limitation des 
pollutions diffuses et de l’érosion des sols (en concertation avec les 
professionnels de l’agriculture : CIPAN (Cultures Intermédiaires 
Pièges à Nitrates), MAE (Mesures Agro-Environnementale), 
plantations, limitation des apports de phytosanitaires). 

" Conformément à la loi, les communes devront se doter d’un schéma 
d’assainissement. Les PLU devront par ailleurs, dans leur règlement et 
leurs orientations d’aménagement, établir des règles qui garantissent la 
bonne gestion des eaux pluviales 

" Poursuivre la lutte contre les apports directs de pollutions dans les cours 
d’eau et les milieux naturels (orientation complémentaire à la protection 
du bocage prévue par ailleurs dans le DOG), c’est-à-dire : 

" Assurer une qualité de revêtement des voiries limitant les infiltrations non 
maîtrisées dans les milieux naturels où il existe des enjeux particuliers de 
préservation de la ressource en eau potable (dans les périmètres de 
captage), 

" Généraliser une gestion de qualité des eaux pluviales (évitement dès 
l’amont des ruissellements excessifs, utilisation des techniques 
d’hydrauliques douces, réalisation de schéma directeur des eaux 
pluviales , notamment lors de la réalisation/révision des documents 
d’urbanisme…), 

" Poursuivre la maîtrise des eaux pluviales et du ruissellement agricole. 

" Favoriser l’établissement de zones tampons, consistant en des espaces 
non construits permettant la mise en place d’une végétation spontanée, 
entre les franges urbaines et les zones naturelles proches (zones 
humides, mares dont les berges ne sont pas anthropisées, cours d’eau 
permanents ou temporaires…). 

" Poursuivre la lutte contre les ruissellements (constitue un axe majeur de 
gestion environnementale pour le territoire). Dans ce cadre, il s’agit 
notamment de : 

o Préserver les éléments naturels (bocage, boisement…) qui freinent 
les écoulements sur les axes de ruissellement identifiés dans le 
cadre des études de bassin versant. Toutefois, la destruction de 
ces éléments qui ne peut être évitée, doit faire l’objet d’une 
compensation permettant une gestion hydraulique équivalente. 

o Prendre en compte les études hydrauliques des bassins versants 
réalisées afin de ne pas urbaniser les axes de ruissellement. 

o Prévoir, dans les PLU, les espaces suffisants pour que les 
ouvrages nécessaires à la gestion des ruissellements puissent être 
mis en oeuvre (notamment les bassins, zones d’expansion de crue, 
prairies). Ceci pourra donner lieu à la création d’emplacements 
réservés. Cette orientation vise également un objectif de gestion 
des risques d’inondation. 

" Prévoir dans les PLU, les emplacements réservés pour la réalisation des 
ouvrages de traitement ou de stockage des eaux usées.  
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La gestion des déchets 

 
 

ORIENTATION 

" Encourager la baisse de production des déchets ménagers, le tri sélectif 
ainsi que le recyclage individuel des déchets organiques (compostage). 

" Favoriser le développement des points d’apports volontaires dans les 
secteurs qui ne bénéficient pas d’une bonne proximité et qui ont vocation 
à se développer. 

" Dans les nouvelles urbanisations, prévoir les besoins éventuels de 
dispositifs de collecte afin de bien les intégrer au projet d’aménagement : 

o Bonne accessibilité des dispositifs tant pour les usagers (accès 
voitures particulières mais également piétonnier) que pour les 
opérateurs de collecte, 

o Bonne intégration paysagère en évitant que les entrées de 
quartiers soient très marquées par la présence des points 
d’apports volontaires, 

o Bonne organisation des circulations évitant que l’utilisation des 
points de collecte entraîne un stationnement gênant pour la 
circulation.  
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L a  p r é v e n t i o n  d e s  r i s q u e s   

 
Les r isques naturels 
 

 

ORIENTATION  

" Développer la connaissance des risques, notamment dans le cadre de la 
réalisation documents d’urbanisme et des projets en prenant en compte : 

o les éléments portés à la connaissances relatifs aux différents risques 
naturels (Dossier Départemental sur les Risques Majeurs-DDRM, Atlas 
inondation, Document d’Information Communal sur les Risques 
Majeurs-DICRIM, Plan Communal de Sauvegarde-PCS, porter à la 
connaissance de l’état, étude de bassin versant sur les ruissellements, 
aléas de remontée de nappe, phénomènes de coulées de boues, 
présence de cavités souterraines…), 

o Le cas échéant, les compléments d’information issus d’études 
sectorielles soit directement liées aux risques (évaluation des champs 
d’expansion de crue naturels, vulnérabilité des zones urbaines), soit 
des études connexes telles que les schémas d’eau pluviale, les 
inventaires de mares et de talwegs… afin de préciser la nature des 
aléas et des vulnérabilités. 

 

" La gestion des risques visera à réduire ou ne pas accroître les risques au 
travers de modalités urbanistiques et constructives adaptées ou de 
mesures de prévention et de lutte contre les risques permettant d’en 
maîtriser les effets sur les personnes et les biens (politique de diminution 
de la vulnérabilité). 

" Il pourra s’agir notamment d’intervenir sur : 

o la qualité de la gestion des eaux pluviales, 

o la programmation d’ouvrages de lutte contre les risques,  

o l’implantation des constructions et l’organisation de la voirie de façon à 
ce qu’elles n’aggravent pas le contexte des risques en constituant des 
obstacles ou en augmentant les ruissellements,  

o la réserve d’espaces libres de constructions dans les secteurs 
exposés, 

o  la préservation des éléments du paysage qui ont un rôle hydraulique 
tels que des haies bocagères, des talus plantés, des mares… 
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Les inondations  
 
Le territoire est couvert par :  

o 3 Plans de Prévention des Risques Inondations (PPRI) opposables : 
Brionne, Beaumont-le-Roger, la Risle majeure qui comporte 16 
communes dont 1 large partie en aval du SCOT.  

o Un Atlas des zones inondables de la Risle et Charentonne à prendre 
en compte  

ORIENTATION 

Une gestion amont et globale 

La gestion des risques d’inondations nécessite d’anticiper leur maîtr ise 
le plus en amont possible et de mener plusieurs types d’actions : 

" Améliorer la connaissance des phénomènes d’inondation et des mesures 
qui font progresser la maîtrise des ruissellements (études de bassins 
versants et des analyses d’axes de ruissellement) ;  

" Encourager la réalisation des plans de prévention des risques (Bernay, 
communes riveraines de la Risle de Rugles à Grosley-sur-Risle) dans les 
vallées en particulier lorsque ces risques concernent les communes 
identifiées comme prioritaires (Bernay, Grosley-sur-Risle, Rugles, carte ci-
contre). 

" Mettre en œuvre les orientations du SCOT sur la préservation des milieux 
naturels et sur l’organisation de leurs rapports avec les espaces urbains. 

" Renforcer la qualité de gestion des eaux pluviales dans les nouveaux 
projets d’urbanisation en privilégiant la maîtrise des eaux pluviales le plus 
en amont possible (rétention à la parcelle, infiltration, hydraulique 
douce…).  

" Les urbanisations nouvelles entraînant une augmentation des risques de 
ruissellement sur les rebords de plateau, sur les sites ou en aval, ne 
seront pas permises. 

" En outre, les axes de ruissellement, y compris dans les vallons secs, 
doivent être préservés d’obstacles pouvant créer sur site ou en aval des 
dangers sur les personnes et les biens. Les communes tiendront compte 
de cet objectif pour interdire les constructions sur les axes de 
ruissellement.  

 
 

! 
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ORIENTATION 

L’appl icat ion des PPRI 

Les PLU seront conformes aux règles définies par les PPRI.  

ORIENTATION 

La prise en compte des at las des zones inondables 

Pour les secteurs non couverts par les PPRI, les PLU prendront en compte 
l’ensemble des informations qui leur sont données sur les phénomènes 
d’inondation dont, en particulier, les atlas des zones inondables.  
 
Conformément à la disposition du SDAGE (orientation 30 - disposition 136) 
qui doit ici s’appliquer, l’urbanisation sera évitée (dans le cadre de la modalité 
fixée par cette disposition) en zone inondable hors les zones urbanisées 
anciennes.  
 
Dans les zones inondables identifiées, les PLU devront prendre les mesures 
permettant d’éviter toute urbanisation, construction ou aménagement dans 
les zones urbanisées ou non urbanisées soumises à un risque. Les 
communes pourront accroître le degré de connaissance du risque 
d’inondation en réalisant des études locales spécifiques et sérieuses selon 
une méthodologie analogue à celle des PPR. Cette méthodologie considère 
notamment : 

" l’interdiction d’urbaniser en zones d’aléa fort ainsi que dans les zones 
d’aléas moyens et faibles couvrant des sites naturels qui n’ont pas 
vocation à être construits.  

" la constructibilité sous conditions en zones d’aléas faibles et moyens 
couvrant des sites urbanisés ou à urbaniser. 

 
Ainsi, exceptionnellement, lorsque cette amélioration de la connaissance du 
risque permet d’affirmer que le phénomène ne constitue pas un risque ou 
que le risque d’inondation est compatible avec une urbanisation (comme il 

est établi dans les PPR), les PLU pourront autoriser cette urbanisation à 
condition qu’elle respecte les conditions suivantes : 

" garantir la sécurité des personnes et des biens au travers de prescriptions 
réglementaires du PLU, 

" garantir que les capacités d’expansion de crue sont conservées et non 
compromises par des remblaiements ou endiguements. Si de tel 
ouvrages étaient indispensables, ils donneront lieu à compensation de 
l’espace perdu dans une logique de non aggravation du risque ; 

" garantir que l’urbanisation n’entrave pas le libre écoulement des eaux, ne 
crée pas d’effets préjudiciables sur les secteurs voisins ou aval, ni 
n’augmente les vitesses d'écoulement.  

! 
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ORIENTATION 

La prise en compte des ruissel lements 
 

" Sur la base des informations connues (études de bassin versant réalisées, 
informations de l’Etat, SAGE…) ou d’études spécifiques sur les talwegs et 
les risques de ruissellement, les PLU détermineront les règles préservant 
les personnes et les biens des risques liés au ruissellement. Le SCOT 
localise dans son EIE, les principaux axes de ruissellements identifiés 
dans le cadre des études de bassin versants existantes (carte des axes 
de ruissellements). 

" Pour cela, ils interdiront l’urbanisation (constructions, obstacles, remblais) 
ou son renforcement significatif dans les zones d’expansion du 
ruissellement pouvant entraîner des dangers tant sur le site considéré 
qu’en aval. Ils empêcheront également la destruction des haies 
bocagères et des boisements qui entraînerait ces dangers ou imposeront 
une compensation permettant d’assurer une situation équivalente à l’état 
initial.   

" Note : la doctrine régionale demande, en général, qu’en l’absence 
d’études plus précises définissant la bande d’extension du ruissellement 
pour une pluie d’occurrence centennale, toute construction sera interdite 
dans une bande de 12,5m à compter de l’axe du talweg identifié. 
Toutefois, le bâti existant pourra s’étendre de façon mesurée sans 
augmenter la population exposée.  

 

" Lorsque les communes ne sont pas dotées d’un schéma 
d’assainissement pluvial, elles veilleront à limiter les débits ruisselés 
induits par les nouvelles urbanisations de sorte que la situation ne soit pas 
aggravée par rapport à l’état initial. 

" Note : la doctrine régionale demande, en général, qu’en l’absence d’un 
schéma d’assainissement pluvial, les ouvrages de gestion des eaux 
pluviales soient dimensionnés pour gérer une pluie centennale avec un 
débit de fuite n’excédant pas 2l/s/ha.   Atlas des Zones Inondablesw 

! 
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! RECOMMANDATION – 

" Afin de favoriser une maîtrise des ruissellements le plus en amont 
possible, il est recommandé de promouvoir : 

o Les gestions hydrauliques douces en privilégiant l’infiltration, lorsque 
la nature du sol le permet,  

o La rétention des eaux pluviales sur toitures végétalisées ou non, 

o Le stockage des eaux pluviales en vu de les réutiliser. 

o La régulation au moyen des noues et des bassins lorsque la qualité 
du sol ne permet pas l’infiltration.  

o La gestion adaptée des eaux pluviales au regard des différentes 
solutions qui existent : à la parcelle ou collective.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La reconstitution de haies perpendiculaires à la pente permet de freiner les 
ruissellements dans les parcelles et de favoriser l’infiltration de l’eau. En 
outre, pour limiter l’érosion, on favorisera une organisation des cultures 
réduisant la pente moyenne d'un versant. 
 
En l'absence de haies perpendiculaires à la pente, le 
ruissel lement est favorisé : l'eau dévale les versants pour finir sa 
course dans la rivière en contrebas. Le rechargement des nappes ne se 
fait pas correctement et les risques de crues et d'inondations s'en 
trouvent augmentés.    
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Les mouvements de terrains (manières, cavités, karst, 
carr ières)  
 
Sur le territoire du Pays Risle-Charentonne, le risque de mouvement de 
terrain est en grande partie lié à la présence très importante de bétoires et de 
marnières. Elles sont d’origine naturelle (hydrogéologique : activité karstique) 
ou humaine (ouvrages hydrauliques : puits ou ouvrages d’extraction : mines, 
marnières). 
 
Des mesures de gestion de ce risque sont mises en oeuvre par les services 
de l’état (DDE) qui ont lancé un inventaire de ces cavités souterraines sur 
tout le territoire de la Haute-Normandie. 
 
Ce recensement est approfondi et constitue une base incontournable de la 
connaissance des aléas potentiels. Il hiérarchise les incidents selon qu’ils 
sont avérés, mais reste cependant peu précis géographiquement. 
 
14 communes sont classées en communes prioritaires par rapport aux 
risques de mouvement de terrain et seulement 7 communes sont peu 
concernées par ce risque. 
 

 
 

 

  Risques mouvements 
de terrain 

Communes peu concernées Pas de cavité 
recensée 

Communes concernées De 1 à 20 cavités 
recensées 

Communes prioritaires plus de 20 cavités 
recensées 
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ORIENTATION 

" Les aménagements futurs et les PLU tiendront compte des éléments 
d’informations relatifs aux risques de mouvements de terrains qui sont 
portés à leur connaissance, notamment au travers de l’inventaire des 
cavités souterraines des services de l’Etat. Cet inventaire, bien que très 
approfondi, n’est pas exhaustif et appelle à être complété. Pour cette 
raison, il est nécessaire de suivre son évolution. 

" Les PLU interdiront l’implantation de toute construction sur les cavités qui 
n’auraient pas été traitées de façon à ce que le risque d’effondrement soit 
totalement neutralisé et compatible avec l’urbanisation (rendre la cavité 
inerte). 

 
 
! RECOMMANDATION – 
Le plan interrégional d’action sur les chiroptères de Haute et Basse 
Normandie préconise de maintenir le maintien d’éléments végétaux et des 
milieux naturels nécessaires à la survie des chiroptères dans un rayon de 
10km autour de la carrière. 
 
 
 
Le retrait-gonflement des argi les  
 
Le risque de retrait-gonflement des argiles n’implique pas de restriction pour 
l’urbanisation à l’échelle du SCOT. En revanche, il convient de porter 
attention aux terrains à forte pente et argileux qui peuvent demander 
ponctuellement des mesures de constructions très onéreuses (fondations 
spéciales…).  
 
 
 
 

Recensement des cavités 
souterraines – 2009 – DDE27 

Aléas de retrait gonflement des 
argi les – DDRM27 

! 



 
 
 
 
 

Syndicat Mixte du Pays Risle-Charentonne   -   Elaboration du SCOT   –   Document d’Orientations Générales (DOG).   –   réalisation :  PROSCOT     94 

 
Les r isques industr iels et les pol lut ions 
 

ORIENTATION  

 
Les PLU veilleront dans leur projet d’urbanisme à organiser les usages et les 
vocations des espaces en prenant en compte les installations pouvant 
générer des risques technologiques ou des nuisances élevées :  

" Garantir une localisation des nouvelles urbanisations et des activités 
compatible avec la présence d’installations dangereuses, lorsqu’elles 
existent ou lorsqu’elles sont prévues (par exemple : distance à respecter, 
desserte à aménager…).  

" Considérer les extensions potentielles des établissements à risque ou leur 
regroupement au regard des zones d’habitat existantes et des projets de 
développement des bourgs et des villages. 

" Prendre en compte les contraintes d'urbanisation et d’organisation des 
sites liées à la présence de silos ou d'établissements classés SEVESO 
(notamment Tramico à Brionne établissement relevant de la loi 2003-699 
du 30 juillet 2003 classé établissements SEVESO 2 seuil haut. Le PPRT 
de Brionne concernant l'établissement Tramico a été approuvé le 26 
novembre 2010.  

" Tenir compte des infrastructures supportant des transports de matières 
dangereuses (lignes ferrées, axes routiers majeurs) pour rechercher, 
lorsque cela est possible, à ne pas augmenter l’exposition au risque des 
populations. 

" Indépendamment des législations relatives à la protection acoustique des 
constructions, la conception des projets urbains pourra tenir compte des 
possibilités de développer des quartiers d’habitat préservés des 
nuisances induites par les infrastructures bruyantes. 

" Il conviendra de favoriser la connaissance des sites et sols pollués du 
territoire ainsi que le suivi de ceux identifiés comme actifs (base de 

données basol) dans l’optique de prévoir les conditions d’usages du sol 
en conséquence et de faciliter le renouvellement urbain. 

" Prendre en compte les canalisation de transport de gaz 

 
Silos  

4 silos sont soumis à une autorisation préfectorale ont été inventoriés et 
devront faire l’objet d’une gestion cohérente de leur interface avec l’habitat : 

" Coopérative agricole de la région de Verneuil-sur-Avre (Bois- Arnault),  

" Grand Moulin de Paris (Beaumont-le-Roger), 

" St-Louis Sucre (Nassandres), 

" Cap Seine (Harcourt). 

"  

Axes de transport de matières dangereuses, sont concernés 
principalement :  

" les communes traversées par les infrastructures de l’A 28, de la D 613 et 
de la D 438 sont concernées par le risque de Transport de Matières 
Dangereuses (TMD). 

"  pour le transport ferré, la ligne Caen/Cherbourg.  

" Les canalisations de transport de matières dangereuses et les lignes 
haute tension s’imposeront également.   

! 
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T R O I S I E M E  P A R T I ET R O I S I E M E  P A R T I E   :  :    

E V A L U A T I O N  E T  S U I V I  E V A L U A T I O N  E T  S U I V I    
 

33  
Cette troisième partie détermine les phases de réalisation du SCOT, et illustre l’importance pour la mise en oeuvre du SCOT, mais également pour 
l’élaboration de véritables projets de développement communaux, de la réalisation de Plans Locaux d’Urbanisme (P.L.U.), au service de la diversité 
des communes et des spécificités locales. 
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U n  d é v e l o p p e m e n t  o r g a n i s é  e t  p h a s é   

 
Le DOG prévoit le renforcement de la qualité urbaine et paysagère, qui ne 
peut se détacher d’une incitation au PLU. Par ailleurs, ces efforts 
d’aménagement nécessitent de phaser le projet et ses réalisations en 3 
étapes permettant de recalibrer les objectifs les cas échéants et de prévoir 
des modalités progressives de mise en place d’outils d’urbanisme et 
d’aménagement dans le cadre d’une stratégie d’affirmation du Pays. 
 
 
Les documents d’urbanisme et la prise en compte 
des identités communales 

 
Les objectifs et les conditions de réalisation du projet du SCOT s’appuient 
sur une planification et une prévision du développement à l’échelle du Pays, 
des Communautés de Communes et des communes. 
 
La traduction à l’échelon communal du projet du SCOT, n’est effectivement 
possible que si les communes s’engagent dans l’élaboration de Plans 
Locaux d’Urbanisme (P.L.U.), au besoin en s’associant pour réaliser des 
P.L.U. intercommunaux. 
 
Les PLU doivent être considérés comme l’outil de projet opérationnel pour 
les communes pour pouvoir mettre en œuvre la qualité urbaine et 
environnementale qui sont au cœur du projet du SCOT, non pas comme 
contraintes au développement mais comme atouts du développement du 
territoire et de ses territoires infra.  
 
S’il n’appartient pas au SCOT de prescrire la réalisation de PLU, qui sont du 
ressort exclusif de la décision municipale, la cohérence du document 
d’urbanisme qu’est le SCOT conduit à souligner l’extrême importance pour 
sa mise en œuvre de P.L.U. communaux ou intercommunaux permettant à 
chaque commune de prévoir son futur.  

 
La simple application du Règlement National d’Urbanisme (R.N.U.) pour les 
communes non dotées de P.L.U. conduit souvent à des nouvelles 
urbanisations imprévues et fondées sur des opportunités foncières qui ne 
sont pas spontanément compatibles avec les choix de développements 
communaux. 
 
 

!  RECOMMANDATION 
 

Le DOG recommande donc fortement la prescription de Plans Locaux 
d’Urbanisme (PLU) pour toutes les communes du périmètre, dans une 
perspective de maîtrise de leur avenir et de leur urbanisation. 
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!  RECOMMANDATIONS – Pourquoi un PLU ? 
 
Les PLU sont les outils de gestion adaptés à la mise en œuvre de la qualité 
urbaine et environnementale et sont davantage des documents de projet que 
les cartes communales, qui ne comportent qu’un zonage du territoire. Le 
RNU, quant à lui, est un régime de gestion passive pour les communes qui 
perdent toutes possibilités d’appliquer une vision pour leur territoire.   
 
Le PLU comporte :  

" Un PADD, véritable programme dans lequel la commune peut prévoir 
les modalités de sa politique d’aménagement et de développement, 
les objectifs et les moyens nécessaires ; 

" Des orientat ions d’aménagement : elles permettent d’encadrer 
l’aménagement d’opérations (extension, nouveau quartier …) en 
définissant des principes de fonctionnement et d’implantation. Ceci 
peut se transcrire par des schémas d’aménagement de principe 
prévoyant l’organisation de la voirie, des plantations, du bâti (modalités 
de recul et/ou d’alignement) ; 

" Un règlement qui offre de vastes possibilités d’encadrer les modes 
d’occupation des sols, la morphologie urbaine et d’imposer la 
réalisation – dans des modalités à déterminer – de logements sociaux 
pour toute nouvelle opération ;  

" Des emplacements réservés permettant d’anticiper des mutations 
foncières, couplés avec la possibilité de phaser les ouvertures à 
l’urbanisation, et la réalisation d’équipements publics. 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
D’autres outi ls opérationnels peuvent être ut i l isés pour 
constituer une offre mixte de types de logement : 
 

o Les ZAC : Outils d’aménagement permettant une maîtrise publique 
d’une opération et notamment de prévoir de manière quantitative et 
qualitative l’aménagement d’une opération de logements et /ou mixte. 

 

o Terrains acquis par la commune ou dans le cadre d’une convention 
avec l’établissement public foncier régional, pour faire réaliser des 
opérations en faveur de la mixité et d’une optimisation de l’espace ;  

 

o lotissements communaux.  

 
 
 
Les communes pourront être accompagnées par le CAUE de 
l‘Eure dans l’ut i l isat ion de ces outi ls opérationnels et la 
déf init ion des modal ités d’aménagement qual itat ive.   
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ORIENTATION 

La mise en œuvre du projet sera progressive et se déroulera selon 3 phases. 
 
 

1/ 2010/2017  

" Continuation à court terme des efforts et des orientations actuelles 
concernant le développement et la commercialisation des parcs 
d’activités (création d’emplois) ; 

" Mesures locales susceptibles de limiter la désindustrialisation (prise en 
compte des besoins des entreprises pour ce qui concerne les 
infrastructures et la circulation, l’urbanisme, la prévention des risques, et 
attractivité générale du Pays). 

 
 

 

 

 

 

2/ 2017/2023 

Développement maîtrisé de la fonction résidentielle du Pays, dans une 
optique de qualité urbaine et environnementale, et de maîtrise de la 
consommation d’espace. 
 

3/2023/2030 

A long terme : nouveaux développements économiques (parcs d’activités, 
centres-villes) en fonction d’une évaluation de l’évolution de la phase 1.  

L e s  p h a s e s  d e  m i s e  e n  œ u v r e  d u  S C O T  

! 
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Un comité de suivi et d’évaluation du Scot sera créé dans la 
poursuite des concertat ions engagées pendant l 'élaboration du 
Scot, en pérennisant le GEX dont la composition pourra s’enrichir de 
nouveaux acteurs : élus, partenaires associatifs et institutionnels (notamment 
la profession agricole) ainsi que la société civile. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

I l  se réunira périodiquement pour apprécier la mise en œuvre du 
SCOT au travers : 

" Des évaluations régulières appropriées des indicateurs d’objectifs mis en 
place dans le présent document et des indicateurs mentionnés dans 
l’évaluation environnementale ; 

" D’un bilan d’avancement des documents d’urbanisme mis en œuvre en 
application du SCOT. 

 

S u i v i  e t  i n d i c a t e u r  d ’ é v a l u a t i o n  d u  S c o t   


